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Procès-verbal 

Procès- Verbal du Conseil de Ligue – Samedi 21 Octobre 2017 à 09 h 30 

 

Présents: Nico ANGENON, Jean-Jacques BRION, Jean-Paul CHILON, François DEMARCHE, Chantal HARDOUIN, 

Philippe LEBON, Stéphane LELONG, Jacques MAUPU, Stéphane OLLIVIER, Jean-Luc PACAUD, Florian 

PHILIPPEAU, Thierry QUETARD, André QUIGNON, Morgan REGNIER, François REIGNOUX, Bruno SIMON, 

Bernard THIBERT, Thomas VALLEE.  

Excusés : Michel CASY, Stéphane DE RYCKE, Gallien DELAGE, Gérard DUTOUR, Marie FRANSCISCO, Philippe 

ROGER, Gérard VIAL. 

Invité Excusé : Romain BARDIN  

Absent : Adrien DODU 

        *1) Adoption des procès-verbaux du Conseil de Ligue du  26 Août 2017 et du Bureau de Ligue du  07 

Septembre 2017 

Bureau de Ligue : adopté à l’unanimité ; Conseil de Ligue : 2 absentions 16 pour 

18 voix au moment des votes 

Thierry QUETARD souhaite des précisions concernant l’aide qui a été refusée à Nolwen Fort pour son entrée à 

l’INSEP. André lui donne de plus amples détails, ce à quoi Stéphane LELONG répond en s’étonnant de ne pas avoir été 

informé en tant que responsable de la technique. Le Président s’en excuse ! 

       *2) Informations du Président – Travaux et retour sur l’A.G. 

Intervention du Président (document sur le site)  

Des précisions sont données concernant notamment 

* La Fédération et les difficultés financières  qu’elle rencontre. L’aide promise en remplacement du CTS n’est pas 

versée et des courriers sont contradictoires. L’assistance échange et Bruno SIMON s’inquiète comme, du mauvais 

climat ambiant qui semble y régner et si pour compenser des pertes financières, les licenciés, ligues et comités devaient 

« solidairement voter » pour une augmentation substantielle il souhaite que la ligue se positionne franchement pour 

demander des explications et des démissions, car cette situation n’est plus acceptable. Nico ANGENON précisant que le 

déficit annoncé sur le budget de la FFTT serait de 800 000 €. Quid de l’organisation de la Coupe du Monde à Disney 

Land Paris ? 

* Travaux Du Pôle : ce sera un dossier long et peut être compliqué au vu des problèmes de TOURS METROPOLE 

VAL DE LOIRE. Dans quelques temps il faudra relancer Madame BEAUFILS, l’élue de référence à la Métropole. 
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* Travaux au Siège : Un rendez-vous est pris le mercredi 25/10/2017 à 10 Heures avec l’entreprise PLUVIAUD.  

* Retour sur l’organisation de l’A.G. Si tout le monde se félicite de la belle organisation et de nombreuses satisfactions, 

malgré l’absence de partenaires et/ou élus invités, comme le souligne André QUIGNON. Pour Stéphane OLLIVIER, le 

ou les thèmes  du débat ouvert devraient être connus à l’avance car comme l’estime Thierry QUETARD il est difficile 

aux gens de se mettre en avant. Stéphane LELONG propose de dynamiser cette partie en posant des questions par 

S.M.S. pendant la réunion et anonymement et les réponses seraient données lors de l’A.G. et ceci pour une plus grande 

interactivité. Il faut aussi prévoir une organisation à cette pratique mais l’idée est séduisante et moderne ! 

L’A.G. 2018 des 50 ans aura lieu à SALBRIS. 

        *3) Mise en place des commissions dont CREF / CNDS / MATERIEL  

C.R.E.F. : Le Président est Jean Paul CHILON, il doit constituer sa commission. Pour sa prise en main il consulte les 

pratiques des différentes ligues. En fin d’année il réunira les différentes personnes composant sa commission 

Nico ANGENON : l’organisme de formation continue de la Ligue n’est plus reconnu suite à des réformes des OPCA. 

Maintenons-nous cet organisme ? il y a un travail administratif non négligeable. L’enjeu est important à bien des égards. 

Il souhaite que le Conseil de Ligue se positionne.sur le maintien de l’organisme de formation continue. Thierry 

QUETARD souhaite savoir quels en sont les avantages ? Il lui ait répondu que c’est essentiellement financier. 

L’ensemble des membres de la Ligue présents est favorable à son maintien. Qui fait le travail administratif ? André 

QUIGNON et Chantal HARDOUIN rencontreront les secrétaires de la Ligue Mercredi 25/10/2017 pour la construction 

du DataDock. Jean Paul CHILON a échangé avec Romain BARDIN qui était lui-même inquiet sans réponse. 

Pour Stéphane LELONG, il faut le maintenir car la FFTT va nous l’imposer. Il faut aussi convaincre Adrien DODU de 

nous y aider car l’enjeu est important.  

MATERIEL : Achats mutualisés. Gestion de ce poste par Florian PHILIPPEAU et Bruno SIMON. Ce dernier fait un 

point et pour la prochaine session du printemps 2018 des aménagements y seront apportés par rapport au choix du 

matériel. Une réunion sera programmée prochainement sur Tours avec le fournisseur pour étudier toutes les 

problématiques de la logistique. 

HOMOLOGATION DE SALLES : Responsable : Florian PHILIPPEAU. Mehun (18) et Olivet (45) ont fait une 

demande. Il va suivre une formation en Ile de France. Thomas VALLEE se dit intéressé, car certaines salles ont été 

invalidées par la FFTT, il faudrait en faire un recensement en vérifiant sur SPID, comme le fait remarquer Stéphane 

LELONG. 

C.N.D.S. : La mise en place de cette commission est souhaitable compte tenu de la baisse des dotations. Il faut bien sur 

attendre les directives CNDS 2018.Ce sont proposés comme membres : Michel CASY, Stéphane LELONG, Bruno 

SIMON, Thierry QUETARD, Jacques MAUPU, André QUIGNON, Jean-Jacques BRION , Romain BARDIN  

  *4) 50 Ans de la Ligue et organisations 

Organisations autres : Déplacement à BOURGES d’André QUIGNON et Bruno SIMON pour l’organisation du 3° tour 

de N1 Messieurs  Les trois co organisateurs se sont réunis pour étudier différents points, dont la visite du site, 

l’hébergement, la restauration et « balayer » tous les détails de la convention. Bernard THIBERT précise que 
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l’aménagement des salles en sera différent avec une salle de 9 tables et la seconde de 15. Le juge arbitre sera Louis Jean 

LONGEPE et la déléguée Françoise LAPICQUE. Une seconde visite est programmée le 15 novembre avec le JA. 

50 ans de la Ligue : Bruno SIMON présente les différentes manifestations prévues dans le cadre des 50 ans. 

15 ans des Minicom’s les 28/29/30 Décembre 2017: 23 délégations garçons et 19 délégations filles sont inscrites à ce 

jour, ce qui place cette édition parmi les meilleurs crus. La diffusion des rencontres sur internet sur 2 jours serait prévue 

afin de retransmettre les titres individuels et par équipes. La fédération apporte son concours à l’organisation via son 

service presse – communication et le dispositif easylive. D’autres prestataires rencontrés n’ont pas été retenus. Stéphane 

LELONG s’engage à y travailler avec Bruno SIMON en tandem. Les appels aux arbitres et bénévoles ont été lancés sur 

le département d’Eure et Loir et rentrent dans le cadre d’un challenge départemental. Les réservations hôtelières sont en 

cours pour près de 250 personnes dont certaines seront invitées dans le cadre des 50 ans. Des animations sont 

programmées en parallèle de cette édition afin d’honorer certains champions qui s’y sont illustrés. Un hommage sera 

rendu à Emile COUBARD, notre ancien secrétaire général disparu cette année. Le Juge-arbitre de la compétition sera  

Jean Paul CHILON assisté de Mickaël MANDART, Eric DUBEROS, Fabrice CHANTRIAUX, Bernard THIBERT et 

Thomas VALLEE. Bruno SIMON souligne le travail important réalisé par Stéphane OLLIVIER et toute l’équipe du 28. 

Des partenariats sont en cours de négociation pour donner un plus grand « cachet » à cette compétition, mais c’est 

parfois compliqué avec certains ou plus difficile comme avec Butterfly. L’historique est en cours et Romain BARDIN à 

son retour va reprendre ses recherches et investigations pour parfaitement réussir ce 15° anniversaire. 

20 ans du Pôle du 1° Septembre 2018: le recensement des anciens joueurs ayant passés au(x) Pôle(s) a été effectué par 

Alexandre MITTERAND. Une première réunion a déjà jeté les bases de cet anniversaire, mais la problématique des 

salles n’est pas sans compliquer cette manifestation. Que faire le soir et où ? Plusieurs pistes se dégagent. Une demande 

sera faite à Saint Genouph ou plus encore auprès du club de Saint Avertin pour regrouper sur un même lieu le tournoi et 

la soirée festive avec l’orchestre de Nicolas METAIREAU. Une prochaine réunion est prévue le mardi 24/10/2017 pour 

affiner ce dossier entre André QUIGNON, Bruno  SIMON, Nicolas METAIREAU et Alexandre MITTERAND. 

A.G. de la Ligue : 21, 22 et 23 Septembre  2018 : cette manifestation peut prendre vite de l’ampleur selon le calendrier 

proposé et s’il est calqué sur celui de cette saison ce serait l’idéal. Jean Jacques BRION fait remarquer que de 

commencer un peu plus tard était une réelle volonté. Le club local doit être complètement investi aux cotés de la Ligue 

et de la Municipalité avec laquelle plusieurs réunions ont déjà eu lieu. Il va falloir bien borner ces temps forts avec les 

différents services et les trois sites concernés : salle des fêtes, siège et CRJS. Didier ANDRE travaille déjà beaucoup en 

amont pour différents dossiers dont la carte système du 50° Anniversaire qui est présentée et qui sera modifiée. 

Quelques inquiétudes se font jour, André QUIGNON et Morgan REGNIER doivent rencontrer les dirigeants et le 

Président. Bruno SIMON tentera lui aussi de tous les rencontrer lors de ses visites au siège ! André QUIGNON et 

Chantal HARDOUIN doivent prochainement rencontrer le directeur du CRJS pour lancer les premières négociations. Le 

Comité du Loir et Cher sera bien sûr impliqué sur ce week-end, car il peut aussi en récolter les fruits ! 

     *5) Achats Mutualisés voir paragraphe 3  

      *6) Points Urgents des commissions 

TRESORERIE : Rien à signaler. Il faut faire un planning pour rencontrer Isabelle BAHAIN pour effectuer 

régulièrement un point comptable des commissions et donner à chacune d’elles un prévisionnel et son suivi avec un 
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tableau de bord. Le stage d’Isabelle BAHAIN serait prolongé de deux mois. La commission des finances se réunira en 

Novembre. 

SPORTIVE : Suite aux modifications des vacances scolaires, beaucoup s’interrogeaient sur l’opportunité de déplacer la 

7° journée de la phase 2 du championnat par équipes. Le calendrier proposé en début de saison est validé à l’unanimité 

et ne sera pas modifié. La commission prendra le temps de préparer un texte pour inciter et avertir les clubs à avancer 

leurs rencontres, mais l’expérience prouve malheureusement que ces derniers ne réagissent qu’au dernier moment ou 

pas assez vite. Stéphane OLLIVIER fait part d’un recours administratif pour faire annuler le déplacement desdites 

vacances. Les amendes prévues sur les 2 premières journées pour non envoi des convocations des JA en Régionale et 

PN sont annulées. Ce point de règlement n’a pas été forcément bien compris par les clubs. Jean Jacques BRION donne 

les statistiques du CF qui sont stables au premier tour il y a 1450 inscrits contre 1632 en 2016/2017. Avec les 

inscriptions au deuxième tour nous pourrions atteindre les chiffres précédents. 

SECRETARIAT : Bruno SIMON fait un point des licences : 8157(traditionnelles et promotionnelles) à ce jour pour 710 

licences événementielles (toutes ne sont pas rentrées). L’objectif de 8800 au 2 novembre ne devrait pas être atteint 

comme le chiffre de l’an passé, alors qu’au premier Octobre nous étions légèrement en avance. Deux nouveaux clubs 

ont été créés, un dans le Loiret, un autre en  Indre et Loire. Une réunion est programmée prochainement avec le 

Secrétariat, Le Président, la Vice Présidente du pôle administratif et le Secrétaire Général pour accélérer certaines 

procédures. 

STATUTS ET REGLEMENTS : La commission est en cours de constitution, car comme le fait remarquer Chantal 

HARDOUIN, elle ne figure pas sur l’organigramme. Au retour de Romain BARDIN, le Secrétaire Général y travaillera. 

PARTENARIAT : François DEMARCHE n’a rien de particulier à dire si ce n’est que la période est difficile. Il va faire 

des recherches de partenaires sur CHARTRES pour les Minicom’s. André QUIGNON relance le CREDIT AGRICOLE 

et a prochainement rendez-vous avec Harmonie Mutuelle pour différentes actions. Bruno SIMON fait un point de la 

dotation Butterfly, qui devra être partagée avec les festivités du 50° car la firme japonaise modifie ses stratégies et ne 

peut plus multiplier les partenariats non contractualisés. 

INFORMATIQUE : Nico ANGENON souhaite cesser ses fonctions. Pour tous les problèmes de maintenance et 

d’informatique il faudra s’attacher les services d’un prestataire extérieur à la Ligue, même s’il peut être de bons conseils 

pour des acquisitions ou solutions proposées. 

JEUNES : Stéphane LELONG souhaite intervenir sur plusieurs points et commence par rappeler les bons résultats des 

jeunes en Critérium Fédéral, même s’il y a parfois un bémol à y mettre. Une étude d’un éducateur de la Ligue mérite 

qu’elle soit diffusée après qu’elle ait été présentée autrement car trop négative même si par instant le constat est 

inquiétant et marqué par un manque de motivation des éducateurs, entraîneurs et des joueurs. Les relais entre les 

différents intervenants ne passent pas bien. Les entraîneurs et les éducateurs DOIVENT transmettre la flamme, l’envie 

de jouer, de participer.  Jean Paul CHILON, marque sa surprise car pour lui ce relais devrait être l’affaire des CTD et 

ATD.  

Le manque de CTS y est aussi pour beaucoup comme les problématiques du terrain qui ne sont pas les mêmes pour tous 

et dans un monde en constante évolution. Le ping et les missions évoluent et cette évolution complique cette dynamique. 

Pour Stéphane LELONG, le CTD a moins de temps et moins d’envie car détourné parfois des ses missions originelles. Il 

est moins entendu, les relais ne se font pas bien et la flamme n’existe plus. Une dynamique est à relancer, mais comment 

faire : Concours de l’entraîneur de l’année, Equipe Technique de Club ? Le sujet sera à l’ordre du jour de la commission 
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jeune.  L’idée d’une ETR resserrée peut être une piste pour aller plus loin. Ne faudrait-il pas créer une action annuelle 

vers les techniciens des clubs ? L’équipe s’essouffle avec un cumul de responsabilités de Nicolas METAIREAU. 

Par rapport aux Minicom’s, ne faudrait il pas mettre en place une commission des techniciens ? 

Le PPP va être relancé avec une finale régionale programmée à Salbris. 

Le CQP va être réformé avec notamment un stage de 35 heures. L’organisme de formation est un bon support. A étudier 

avec Maxime et Jean Paul CHILON. 

Stéphane LELONG  propose de mettre en place des réunions avec les présidents de C.D.J.T. dans les départements si 

cela se justifie pour une meilleure diffusion de l’information. Un rapide tour de table, montre que cette information 

redescend bien et ce pour diverses raisons et que cela ne semble pas utile. 

Un stage interdépartemental de détection a été programmé. 

Le plan de performance régionale est une obligation, mais le problème demeure avec le manque de CTS et certaines 

priorités affichées. La nomination du DTN se fait aussi attendre. La prise en charge d’un de nos postes pourrait être un 

levier. Quid de cette idée dans un contexte où les finances fédérales sont exsangues ? 

Enfin il rappelle l’éventualité du Groupement d’Employeur et de l’exemple du Languedoc Roussillon dont on pourrait 

s’inspirer.. 

DEVELOPPEMENT : Malgré son absence pour congés et son voyage de noces au Pérou, Romain BARDIN a préparé 

un power point qui est en ligne. A son retour un point sera fait sur chacune de ses missions pour qu’elle porte leurs 

fruits. Les 50 ans et les opérations de développement qui en découlent, l’organisme de formation et ses missions 

récurrentes seront plus que jamais déterminantes pour une évolution de notre structure et de nos licenciés. Espérons que 

chaque outil mis à la disposition de tous et dernièrement distribués à l’A.G. soient utiles. 

ARBITRAGE : PV de la réunion C.R.A. mis en ligue sur le site et Philippe LEBON en rappelle les différents points.. 

Interclubs : le club doit fournir un arbitre le jour de l’épreuve. En cas d’absence il sera infligé une amende de 30 €. 

Vote : adopté à l’unanimité. Auparavant seulement des points au challenge étaient retirés aux clubs. Cette mesure était 

inefficace. Souhaitons que celle-ci le soit plus. Avis que tout le monde ne partage pas malgré l’unanimité du vote. 

La liste des arbitres et juge arbitres est validée. 

La saisie des feuilles de matches et la mise à disposition de portables est évoquée. Il faudra mener cette étude mais les 

financements risquent d’être difficiles. 

Nationale 2 Jeunes à CHATEAUROUX des 14 et 15/10/2017, André QUIGNON a remarqué que le nombre d’arbitres 

présents était égal au nombre de tables et qu’il en manquait cruellement. Gérard VINCENDON et lui-même ont du 

arbitrer car certains se lassaient en fin de journée. Il faudrait faire en sorte que le nombre d’arbitres soit supérieur d’un 

quart environ, mais le problème est non seulement général mais très difficile à régler ! La Ligue n’est pas sollicitée pour 

palier le manque d’arbitres car pour les organisateurs il y a un coût. Il n’est pas certain que les organisateurs mettent en 

priorité ce problème de l’arbitrage. 

Bruno SIMON fait part d’un souci pour le juge arbitrage du 1° tour du CF sur le Loir et Cher, qui manque de JA 

travaillant avec SPIDD. Sans remettre en cause ceux qui ont officié à Mer le week-end dernier, la remontée des résultats 

ne s’est pas faite correctement et cela a mobilisé différents intervenants. A l’avenir aucun tour ne sera possible si la 
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remontée par SPIDD n’est pas possible. Les différentes commissions y veilleront pour le prochain tour qui se déroulera 

à Salbris et à l’avenir. 

 Demande de Bernard THIBERT  concernant  le statut des formateurs. Comme il a été confirmé  il faudrait un document 

officiel à remettre .André QUIGNON verra avec Isabelle BAHAIN pour l’établissement du contrat de travail pour les 

formateurs dont les prochaines interventions sont proches. 

Suite à des annulations d’une formation d’AR dans le 45 il serait judicieux de rédiger un mail aux personnes concernées 

pour les informer d’une formation dans un autre département car cela ne se fait pas systématiquement. Bernard 

THIBERT doit étudier dès lundi ce problème avec  Martine TRIPIAU pour une meilleure information. 

Pour la formation continue d’AN pour cette saison quatre iront sur  Le Mans, un sur Bordeaux et trois sur Saint Quentin. 

Les arbitres pour la Ligue des Champions ont été désignés par Philippe LEBON. Pour les rencontres de Pro A/Pro B il 

est étonnant que certains ne soient pas nommés proches de leur domicile. Des explications ont été données et les 

directives fédérales seront suivies dans la mesure du possible. 

      *7) Questions diverses 

Stéphane OLLIVIER trouve que la participation au critérium fédéral est faible dans son département. Aussi le 

comité mène une réflexion pour une compétition plus modulable avec des inscriptions « aléatoires ». Le 

Comité de Loire Atlantique procède ainsi il lui est conseillé de se rapprocher de Nicolas PACHET qui gère ce 

dossier.   

Fin de la réunion à 12 h 50 

Prochaine réunion du Conseil de Ligue le samedi 02 Décembre 2017 à 09 h 30 

  

 

    

 

 

 


